
 
 
 
Série de cyclo-cross Louis Garneau 
Magog – 21 septembre 2008 
 
 
AME�DE 

 

Amende de 10$ au coureur suivant pour ne pas avoir porté de dossards durant sa course : 
 
 Cad M  #10  Félix Côté-Bouvette   VéloSélect 
 
 
AVERTISSEME�TS 

 

Avertissements aux coureurs suivants pour ne pas avoir signifiés leur abandon aux officiels : 
 
 MA  #592  Charles Perreault   Marinoni-Cadence 

MA  #711  Thomas Devisscher   Apogée-Kuota Élicycle 
MA  #712  Louis-David Jobin   Xprezo 

 

 
 
 

Le collège des commissaires 


